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Dossier suivi par Carme Henon

DELIBERATION N° 111/2011
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT

FRANÇAIS A L’ETRANGER
Séance du 11 mai 2011

Subventions aux établissements homologués et aux associations

Vu le code de l’éducation, articles D 451-1 à D 452-21

Le Conseil d’administration adopte la liste des subventions selon la répartition suivante:

Subventions de fonctionnement aux établissements homologués (hors réserve parlementaire):
111.000€

Ecole française de Natal — Brésil (102L04) 4.000€.

Ecole française de Las Terrenas — République Dominicaine (755L02) 22.000 €.

Collège lycée franco-israélien de Holon — lsraèl (440M09) 50.000 €.

Institut franco-chilien de Santiago — ChiA 35.000 €.

Subventions au titre de la réserve parlementaIre:

Sénateur Christiane Kammermann : Ecole BIaise Pascal — Congo RD 10.000€

Amicale de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger 8.000 €.

Nombre de votants : 25 Pour : 25 Contre : I

Abstentions : I

Fait à Paris, le 11 mai 2011
Le président du conseil

d’administration de I’AEFE

Christian ~4~SSET
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